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Privation d'accès à l'eau potable dans le quartier Kawati, Dumbéa
Question écrite n° 12808

Texte de la question

M. Bastien Lachaud alerte Mme la ministre des outre-mer sur la privation d'accès à l'eau potable subie par les
habitants du quartier Kawati, situé sur la presqu'île océanienne de Dumbéa, en Nouvelle-Calédonie. Depuis le
lundi 2 février 2026 au matin, l'ensemble de ce quartier est privé d'eau potable à la suite d'une interruption
brutale de l'alimentation, touchant 118 familles, soit près de 400 personnes. Parmi elles se trouvent des
nourrissons, des enfants, des personnes âgées et des personnes malades, exposées depuis plusieurs jours à
une situation d'urgence sanitaire caractérisée, sans accès à l'hygiène ni à une hydratation suffisante. Cette
coupure générale constitue une atteinte grave à la dignité humaine et au droit fondamental d'accès à l'eau,
reconnu tant par les principes constitutionnels que par les engagements internationaux de la France. Elle
apparaît d'autant plus inacceptable qu'elle semble liée à des différends administratifs ou financiers, faisant peser
sur l'ensemble des habitants d'un quartier une sanction collective incompatible avec l'État de droit et les
exigences de salubrité publique. Face à l'absence de réponse effective des autorités compétentes, le
Mouvement nationaliste, indépendantiste et souverainiste (MNIS) a saisi le tribunal administratif par la voie d'un
référé-liberté, afin d'obtenir le rétablissement immédiat de l'accès à l'eau et la mise en place de solutions
d'urgence. Cette situation met en lumière une défaillance grave de la chaîne des responsabilités entre la
commune, le délégataire du service public de l'eau et les structures de gestion concernées, dans un contexte
marqué par le retrait récent de la SEM Sud Habitat. M. le député rappelle que, en cas d'atteinte grave à l'ordre
public et à la santé des populations, le haut-commissaire de la République dispose de pouvoirs exceptionnels lui
permettant notamment de réquisitionner des moyens matériels, tels que des citernes d'eau, afin d'assurer
l'approvisionnement immédiat des populations. Il lui demande en conséquence quelles mesures urgentes le
Gouvernement entend prendre pour garantir sans délai l'accès à l'eau potable aux habitants du quartier Kawati,
si le haut-commissaire a été saisi ou entend user de ses pouvoirs de réquisition pour assurer un
approvisionnement d'urgence et quelles dispositions structurelles seront mises en œuvre afin qu'aucune
population ultramarine ne puisse, à l'avenir, être privée d'un bien vital pour des motifs administratifs ou
financiers.
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